
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 22 avril 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 15 avril 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Abdelkader LAHMAR

45 43 2 0 Secrétaire : Madame Nadyah ABDEL SALAM

V_DEL_260422_2

Adoption du règlement budgétaire et financier

Rapporteur: Monsieur YAHIAOUI

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Hüseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-RUBIO,  Jassim DRAIDI,
Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI,
Yamin SOUICI,  Ange VIDAL,  Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,
Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle
CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Procurations     :

Emmanuelle CANDELA  donne  pouvoir  à Corentin DUCROT,  Richard MARION  donne
pouvoir à Nadia EL AMRAOUI



Mesdames, Messieurs, 

Par délibération du 15 décembre 2022,  la  ville  de Vaulx-en-Velin  a adopté  le  référentiel
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023. 

Conformément aux dispositions de cette nomenclature et aux dispositions du code général
des collectivités territoriales (CGCT),  la  collectivité  doit  se  doter  avant  toute  délibération
budgétaire relevant de l’instruction M57 d’un règlement budgétaire et financier (RBF) valable
pour la durée de la mandature.

Le RBF a pour vocation le rappel des normes tant légales que réglementaires ainsi que des
processus de gestion propres à la collectivité.

Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et les modalités
de gestion interne des Autorisations de Programme (AP) et Autorisations d’engagement (AE)
et des crédits de paiement (CP), dans le respect du cadre prévu par la réglementation.

Le règlement budgétaire et financier annexé au présent rapport évoluera et sera complété en
fonction  des  modifications  législatives  et  réglementaires  ainsi  que  des  nécessaires
adaptations des règles de gestion et processus de la Ville.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter, le règlement budgétaire et financier de la ville de Vaulx-en-Velin annexé à la
présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide,

• d’adopter, le règlement budgétaire et financier de la ville de Vaulx-en-Velin annexé à
la présente délibération.

Suffrages exprimés  45

Vote(s) Pour 45

Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Hüseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,
Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Isabelle
BOISSY-DESSERT,  Nassira  MECHERI,  Malika
KHELLADI,  Emmanuelle  CANDELA,  Chafik  FILALI,
Pamela  ALBA-RUBIO,  Richard  MARION,  Jassim
DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia
EL AMRAOUI,  Marius  MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin
SOUICI,  Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène
GEOFFROY,  Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,
Kaoutar  DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu
FISCHER,  Nawelle  CHHIB,  Fakhar  CHEEMA,
Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 22 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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